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Le milicien de 1re classe Arrita Idriss, Mle 2269, de la 1re compagnie de Milice a Dikhil, arrivant en fin de contrat le 3 décembre

1965, est mis a la retraite pour compter du 4 décembre 1965, date a laquelle il sera rayé des contréles de la Milice de la C.F.S.
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